
L’EMPLOYEUR VEUT SUPPRIMER : 

 La 6
ème

 semaine de congés, 

 Les jours de ponts, 

 Les jours d’ancienneté. 
 

TOUT EN AUGMENTANT LE TEMPS DE TRAVAIL. 
 

 

NOUS DISONS NON ! 
IL EXISTE UNE SOLUTION POUR MAINTENIR 

TANT LES DROITS A CONGES ACTUELS QUE 

LE TEMPS DE TRAVAIL, CE POUR TOUS ! 

 

Photographie du Photo journaliste Christian LANTENOIS du Journal l’UNION, agressé samedi 

dernier et à qui nous apportons tous notre soutien le plus entier. 



IL S’AGIT DES : 

« SUJETIONS 

PARTICULIERES »  
 

Les sujétions particulières constituent un outil de reconnaissance de la pénibilité au 

travail. Cet outil n’est pas utilisé au sein des administrations territoriales rémoises. 

 

Or, les agents et cadres des administrations territoriales rémoises connaissent depuis 

de nombreuses années une dégradation de leurs conditions de travail et le 

développement d’une pénibilité certaine. 

 

La reconnaissance à chaque agent (à 35h) de 1h05 de sujétion particulière par 

semaine sur son temps de travail actuel et de 1h10 pour tout cadre (à 37h30) 

permettrait l’octroi de 8 jours de RTT soit l’équivalent de la 6
ème

 semaine de congés 

payés et de 3 jours de ponts. 

 

En sus, la reconnaissance de  8 minutes de sujétion particulière par semaine sur le 

temps de travail actuel en fonction de l’âge permettrait l’octroi d’un jour de RTT 

(l’équivalent d’un jour d’ancienneté). 40  minutes donneraient lieu à 5 jours de RTT 

(soit 5 jour d’ancienneté). L’âge étant un facteur de pénibilité. 

 

L’intersyndicale CGT – CFDT – UFICT CGT a obtenu une réunion consacrée aux 

sujétions particulières le 10 mars avec l’élu au personnel et le DGS. 

 

POUR DEFENDRE CETTE SOLUTION, L’INTERSYNDICALE 

CGT – CFDT – UFICT CGT A MIS EN PLACE UNE PETITION.  
 

PLUS DE 600 AGENTS L’ONT DEJA SIGNE ! 
 

EN LIGNE :             www.unepetition.fr/reims-tempsdetravail  

SUR PAPIER : http://ufictgrandreims.reference-syndicale.fr/files/2021/02/Petition-conges.pdf  
 

ET VOUS ? 
 

ufict.cgt@grandreims.fr  

 

 


